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Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT 
Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. 
PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME 
BROLLES Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


Objet : Renouvellement de la convention avec France Victimes 38 APRESS et les 30 
communes de l’Agglo pour le poste d’intervenant social en police et gendarmerie. 
 


N° interne de l'acte : 048-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 


 
 
 


 
• Suite au Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 


(CISPD) du 8 janvier 2019, un poste d’intervenant social en commissariat et 
gendarmerie pour accompagner les victimes au dépôt de plainte a été mis en 
place en septembre 2020.  


• Les intervenants sociaux en police et en gendarmerie jouent un rôle de premier 
accueil social, d’écoute, d’orientation, voire d’accompagnement à la plainte. Ils 
ont vocation à assurer l’interface entre la police ou la gendarmerie et les 
services sociaux afin de favoriser une prise en charge globale des personnes 
reçues 


• Les communes du territoire se sont accordées pour cofinancer ce poste 
d’intervenant social sur notre territoire, porté par l’association France Victimes 
38 APRESS. L’intervenant social intervient au commissariat de police de Vienne 
et dans les brigades de Gendarmerie qui dépendent du ressort des communes 
du territoire. 


• Le financement du poste fait appel au Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance (FIPD) et se décompose de la manière suivante :  


Financeur Montant de la subvention 
Vienne Condrieu Agglomération 15 000 € 
Vienne 5 000 € 
Chasse-sur-Rhône 2 000 € 
Pont-Evêque 2 000 € 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


Condrieu 1 000 €  
Estrablin 1 000 € 
Ampuis 500 € 
Chonas-l’Amballan 500 € 
Chuzelles 500 € 
Echalas 500 € 
Eyzin-Pinet 500 € 
Jardin 500 € 
Les Côtes-d’Arey 500 € 
Les Haies 500 € 
Loire-sur-Rhône 500 € 
Luzinay 500 € 
Meyssiez 500 € 
Moidieu-Détourbe 500 € 
Reventin-Vaugris 500 € 
Saint-Cyr-sur-le-Rhône 500 € 
Saint-Romain-en-Gal 500 € 
Saint-Romain-en-Gier 500 € 
Saint-Sorlin-de-Vienne 500 € 
Sainte-Colombe 500 € 
Septème 500 € 
Serpaize 500 € 
Seyssuel 500 € 
Trèves 500 € 
Tupin-et-Semons 500 € 
Villette-de-Vienne 500 € 
 


• Cette convention se terminera à la fin de l’année 2025 et au vu des résultats très 
positifs de l’activité de l’intervenant social depuis 2020, il est proposé de la renouveler 
dans les mêmes conditions financières pour les trois prochaines années.  


• VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
• VU la délibération n°23-71 du conseil communautaire du 21 mars 2023, 
• VU l’avis du bureau communautaire du 16 septembre 2025, 
• VU l’avis de la commission Cohésion Sociale du 17 septembre 2025, 


Après en avoir délibéré le conseil municipal 
• APPROUVE le renouvellement de la convention du poste d’intervenant social 


pour les années 2026 à 2028 et des financements associés  
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 
 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT 
Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. 
PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME 
BROLLES Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


Objet : Attribution d’une subvention exceptionnelle au Club de Basket 
d’Eyzin-Pinet 


 


N° interne de l'acte : 049-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 


 
 
 


 
Le Conseil Municipal d’Eyzin-Pinet, réuni en séance ordinaire, a été informé que le 
Club de Basket local a récemment bénéficié de subventions départementales et 
régionales destinées à l’acquisition de matériel sportif. 
 
Dans ce contexte favorable, et afin de compléter le financement nécessaire à l’achat de 
matériel neuf, la Commune propose d’allouer une subvention exceptionnelle de 1 380 
euros au Club de Basket d’Eyzin-Pinet. 
 
Cette démarche s’inscrit dans la continuité du soutien apporté par la Commune aux 
activités sportives locales, notamment après le renouvellement des panneaux de 
basket pris en charge précédemment. 
 
La participation financière de la Commune, limitée au delta du coût total, permet une 
optimisation des ressources publiques tout en favorisant le développement et 
l’équipement du club. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 1 380 euros au Club de 
Basket d’Eyzin-Pinet. 
 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme la 1ère adjointe à procéder au versement de 
ladite subvention et à signer tout document afférent à cette décision. 
 
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, 
M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME BROLLES 


Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne.  


ABSENTS :  


POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON  


Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON  


Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN  


Secrétaire de séance : André VALENCIER  


 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


N° interne de l'acte : 050-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


Objet : 


Délibération – Tarifs du cimetière communal 
 


 


 


Le Depuis la dernière délibération en date du mois de mai 2022 fixant les tarifs applicables aux 


concessions funéraires, la commune d’Eyzin-Pinet a engagé une démarche de reprise de concessions à 


l’abandon, conformément à la réglementation en vigueur. Cette opération a permis de libérer des 


emplacements et d’optimiser la gestion du cimetière communal.  


Dans le prolongement de cette action, et afin de répondre aux besoins des administrés tout en 


valorisant les espaces disponibles, la commune propose désormais une nouvelle offre incluant des 


caveaux d’occasion, remis en état et accompagnés de monuments funéraires (stèle et/ou dalle). Ces 


éléments sont proposés en complément des concessions classiques.  


Il est important de préciser que :  


• Le prix du caveau d’occasion est indépendant du tarif de la concession ;  


• Le prix du monument (stèle et/ou dalle) est également distinct ;  


• Si la concession choisie comporte déjà un caveau et un monument, ceux-ci ne pourront pas 


être retirés. Les administrés devront donc acquérir l’ensemble : la concession (au choix pour 


30 ou 50 ans), le caveau existant et le monument. » 


La présente délibération a pour objet de fixer les nouveaux tarifs applicables à compter du 3 novembre 


2025, en intégrant cette offre élargie.  


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstentions : 0 


Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus 
et le présent extrait certifié conforme au 
registre 


Le Maire, 
M. JANIN Christian 


• Vu le Code général des collectivités territoriales ;  


• Vu la nécessité d’actualiser les tarifs du cimetière communal en lien avec l’évolution de l’offre ;  


• Considérant l’intérêt de proposer des solutions adaptées aux besoins des administrés ;  


 


Décide :  


• De fixer les tarifs suivants à compter du 3 novembre 2025 :  


 
 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, M. 
BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME BROLLES Véronique, 
M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


N° interne de l'acte : 051-2025 


Objet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la signature de la convention relative 


à la restauration de la croix de mission 


Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire, 
Vu le projet de convention de partenariat entre la Commune d’Eyzin-Pinet, l’Association du 
Patrimoine d’Eyzin-Pinet,  
Considérant : 


• Que la croix de mission, érigée en 1899 par la famille Rostaing, constitue un élément du 
patrimoine historique et spirituel local ; 


• Que cette croix est aujourd’hui en mauvais état et nécessite une restauration urgente ; 


• Que l’Association du Patrimoine d’Eyzin-Pinet, avec l’accord de la propriétaire, souhaite 
intervenir pour restaurer la croix ; 


• Que la Commune, en raison de l’urgence, financera les travaux, lesquels seront 
remboursés par l’Association selon un échéancier convenu ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
• APPROUVE le projet de convention relatif à l’entretien et à la restauration de la croix de 


mission ; 


• AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme la 1ère adjointe à signer ladite convention ainsi 
que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
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Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, 
M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME BROLLES 


Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne.  


ABSENTS :  


POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON  


Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON  


Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN  


Secrétaire de séance : André VALENCIER  


 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


N° interne de l'acte : 052-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


Objet : Acceptation d’un don de l’Association du Patrimoine Local pour la 
restauration de la croix de mission  


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 


Vu la convention de partenariat entre la Commune d’Eyzin-Pinet, l’Association du Patrimoine d’Eyzin-
Pinet, et Madame Rostaing, relative à l’entretien et à la restauration de la croix de mission située sur le 
territoire communal ; 


Vu le projet de restauration de cette croix, érigée en 1899, constituant un élément du patrimoine local 
nécessitant une restauration urgente ; 


Considérant que l’Association du Patrimoine Local souhaite soutenir cette initiative en versant un don 
destiné à financer tout ou partie des travaux de restauration ; 


Considérant que la Commune, en raison de l’urgence, finance les travaux, avec remboursement prévu 
par l’Association ; 


Considérant que ce don est affecté exclusivement à la restauration de la croix de mission (calvaire) ; 


Considérant que l’association a proposé de rembourser la commune comme suit : 


 Remboursement en 3 fois : 


Fin 2025 ou début 2026 : 7 000 €  


Fin 2026 ou début 2027 : 3 500 €   


Fin 2027 : 2 000 €  


Et remboursement total si possible avant les 3 ans. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 


• ACCEPTE le principe d’un don proposé par l’Association du Patrimoine Local, destiné à 
contribuer à la restauration de la croix de mission ; 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstentions : 0 


Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus 
et le présent extrait certifié conforme au 
registre 


Le Maire, 
M. JANIN Christian 


• DIT que la proposition de l’association de remboursement en 3 fois est acceptée  


• ACCEPTE que l’association rembourse sur un temps plus court si elle le peut. 


• AFFECTE ce don au budget de l’opération de restauration ; 


• AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme la 1ère adjointe à recevoir ce don au nom de la 
Commune, à signer tous les documents nécessaires à son acceptation, ainsi qu’à la mise en 
œuvre de cette affectation. 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT 
Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. 
PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME 
BROLLES Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


N° interne de l'acte : 053-2025 


Objet : Autorisation donnée au Maire pour la signature d’une convention de passage à 
titre gracieux en vue de l’aménagement d’un chemin de randonnée pédestre 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 


 
 
 
 


Dans le cadre de sa politique de valorisation des itinéraires de randonnée et de mise en 
valeur du patrimoine naturel, la commune d’Eyzin-Pinet souhaite aménager un chemin de 
randonnée pédestre traversant plusieurs parcelles privées. 


À cet effet, une convention est proposée entre la commune, la SCI du Château représentée 
par M. Frédéric MONJAUZE, propriétaire des parcelles cadastrées AH 12, ZI 183 et ZI 181, 
et M. et Mme JACQUET, propriétaires des parcelles ZI 165 et ZI 166. 


Cette convention prévoit, à titre gracieux : 


• L’autorisation donnée par les propriétaires pour le passage du public empruntant le 
chemin de randonnée pédestre ; 


• La réalisation des aménagements, de l’entretien et du balisage du chemin par la 
commune, sous sa responsabilité ; 


• L’engagement des propriétaires à laisser le passage libre aux randonneurs 
pédestres ; 


• La précision que cette convention ne constitue ni une servitude, ni un droit réel 


susceptible de grever les propriétés concernées. 


La présente délibération a pour objet de donner l’autorisation au Maire de signer cette 
convention, permettant ainsi la mise en œuvre du projet. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 


• Vu le Code général des collectivités territoriales ; 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


N° interne de l'acte : 053-2025 


• Vu le projet de convention de passage à titre gracieux entre la commune d’Eyzin-


Pinet, la SCI du Château représentée par M. Frédéric MONJAUZE, et M. et Mme 


JACQUET ; 


• Considérant l’intérêt communal de développer les itinéraires de randonnée 


pédestre ; 


• Considérant que cette convention ne constitue pas un titre constitutif de servitude 


ou de droit réel ; 


Décide : 
1. D’autoriser le Maire ou Mme la 1ère adjointe à signer la convention de passage à 


titre gracieux avec la SCI du Château et M. et Mme JACQUET, dans les conditions 


définies ci-dessus ; 


2. De confier à la commune la réalisation des aménagements, de l’entretien et du 


balisage du chemin, sous sa responsabilité ; 


3. De préciser que cette convention ne crée aucun droit réel sur les propriétés privées 


concernées. 


 


. 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT 
Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. 
PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME 
BROLLES Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


Objet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la signature de la Convention 
Opérationnelle n°00B156 – Centre-Bourg 
 


N° interne de l'acte : 054-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 


 
 
 


Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire, 
Vu le projet de Convention Opérationnelle n°00B156 entre la Commune d’Eyzin-Pinet, 
la Communauté d’Agglomération Vienne Condrieu et l’Établissement Public Foncier de 
l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA), relatif à une opération de requalification foncière au 
cœur du village, 
Considérant : 


• Que cette opération vise à revitaliser le centre-bourg par la création d’une 
vingtaine de logements et de commerces en rez-de-chaussée ; 


• Que le projet s’inscrit dans les objectifs du Programme Pluriannuel 
d’Intervention de l’EPORA et dans les politiques locales d’aménagement ; 


• Que la convention définit les engagements techniques, financiers et fonciers 
des parties pour la mise en œuvre du projet ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
• APPROUVE le projet de Convention Opérationnelle n°00B156 ; 


• AUTORISE Monsieur le Maire, ou Mme la 1ère adjointe à signer ladite 
convention ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
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N° interne de l'acte : 054-2025 


Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME DIDIER Sophie, 
M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME BROLLES 


Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne.  


ABSENTS :  


POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON  


Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON  


Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN  


Secrétaire de séance : André VALENCIER  


 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


N° interne de l'acte : 055-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 


Objet : Autorisation donnée au Maire pour l’acquisition de la parcelle ZH404 
appartenant à Mme MEFFRE 
 


Dans le cadre de la régularisation foncière du chemin du Paviot, la commune d’Eyzin-Pinet avait, par 
délibération en date du 29 mai 2018, autorisé l’acquisition des parcelles ZH404 et ZH405, propriété des 
consorts MEFFRE/CLAIR, pour un montant total de 1 720,50 € correspondant à une surface de 5 126 
m², n’avait pas pu aboutir à l’époque car les parcelles avaient été oubliées lors de la cession. 


A l’occasion de la vente de la parcelle ZH405 à un tiers par Mme MEFFRE. Cette situation constitue une 
opportunité pour la commune de finaliser la régularisation en procédant à l’acquisition de la parcelle 
ZH404 encore disponible, afin de sécuriser l’emprise du chemin rural et d’assurer sa pérennité. 


Il est proposé de maintenir les conditions financières initiales, soit un prix d’achat calculé au prorata de 
la surface. 0.30 € / m² soit 619 m² x 0.30 = 185.70 €  


La présente délibération a pour objet d’autoriser le Maire à engager les démarches nécessaires à cette 
acquisition et à signer tous les actes afférents. 


 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 


• Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L1111-1 ; 


• Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mai 2018 relative à l’acquisition des 


parcelles ZH404 et ZH405 ; 


• Considérant l’intérêt communal de sécuriser l’emprise du chemin du Paviot ; 


Décide : 


• D’autoriser le Maire ou Mme la 1ère adjointe à engager les démarches nécessaires à 


l’acquisition de la parcelle ZH404 appartenant à Mme MEFFRE ; 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstentions : 0 


Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus 
et le présent extrait certifié conforme au 
registre 


Le Maire, 
M. JANIN Christian 


• De fixer le prix d’acquisition sur la base de 0.30 € / m² soit 619 m² x 0.30 = 185.70 € 


•  D’autoriser le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires à cette acquisition ; 


• De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 
 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 








Extrait du registre des délibérations 


Conseil Municipal, 
Séance du lundi 03/11/2025 


L'an deux mille vingt-cinq, le 3e jour du mois de novembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 29 octobre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du Conseil, sous la 
présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME DUPHOT 
Anne-Marie, M. 
AILLOUD Denis, MME BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. BAUDRAN Florence, MME 
DIDIER Sophie, M. BENARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, MME BODEREAU Chantal, M. 
PEREZ Rémi,  
EXCUSES : M. CAILLAUX Jean-François, M. RONZON Dominique, M. CHEVALIER Michel, MME 
BROLLES Véronique, M. LAVERGNE Jérôme, MME JURY Marilyne. 
ABSENTS : 
POUVOIRS : Jean-François CAILLAUX donne pouvoir à Nicolas PORCHERON 
Michel CHEVALIER donne pouvoir à Nadège NIVON 
Dominique RONZON donne pouvoir à Christian JANIN 


Secrétaire de séance : A n d r é  V A L E N C I E R  


Objet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire ou à la Première Adjointe pour la 
signature de la convention relative à l’entretien et à la restauration du Mur aux 
Serpents 
 


N° interne de l'acte : 056-2025 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 
 


 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 
 


 


 
 


 
 


 


 


 
 


 


 
 
 


Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire, 


Vu le projet de convention de partenariat entre la Commune d’Eyzin-Pinet, 
l’Association du Patrimoine d’Eyzin-Pinet, et Monsieur Patrick LOMBARD, propriétaire 
des parcelles cadastrales AL171 et AL172 sur lesquelles se situe le Mur aux Serpents, 


Considérant : 


Que le Mur aux Serpents constitue une œuvre d’art brut singulière, reconnue comme 
un élément du patrimoine culturel et artistique de la commune ; 


Que la convention prévoit une coopération entre les parties pour assurer l’entretien, la 
préservation et la restauration de ce monument ; 


Que cette démarche s’inscrit dans la volonté de la commune de valoriser et préserver 
son patrimoine local ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


• APPROUVE le projet de convention relatif à l’entretien et à la restauration du 
Mur aux Serpents ; 







Résultat du vote : Adopté à  
Pour : 15 
Contre :0 
Abstentions : 0 


• AUTORISE Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement, la Première Adjointe, 
à signer ladite convention ainsi que tout document nécessaire à sa mise en 
œuvre. 
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